
DÉBATS DES COMMUNES

Si aucun d'entre nous n'a encore manifesté son inten-
tion de se porter candidat à la direction du parti, c'est que
nous estimons presque impossible de trouver quelqu'un
qui ait la stature d'Ed Broadbent pour le remplacer.
Aujourd'hui, Ed, nous tenons à vous rendre hommage en
tant que parlementaire, en tant que notre ami à tous ici à
la Chambre-que dis-je?-en tant que l'ami de tous les
Canadiens.

Des voix: Bravo!

L'hon. Edward Broadbent (Oshawa): Tout ce que je
puisse dire, monsieur le Président, c'est que tout le
monde s'entend pour rendre hommage aux sociaux-
démocrates une fois qu'ils sont morts.

J'ai écouté avec un immense intérêt les propos que j'ai
entendus aujourd'hui, ceux notamment du premier mi-
nistre (M. Mulroney) et du chef de l'opposition officielle
(M. 'Irner), et je tiens à ce qu'ils sachent qu'après avoir
réfléchi pendant quelques minutes au rôle qu'à les enten-
dre j'ai pu jouer au Canada et à la nécessité d'étendre
l'influence de notre parti au Québec et ailleurs, j'ai
soudainement changé d'avis.

Des voix: Bravo!

M. Broadbent: Ne craignez rien, je badine seulement!
J'ai pris avec un grain de sel ce que le premier ministre a
dit concernant le vif plaisir que j'éprouve parfois à fumer
un bon cigare. Il a parlé notamment du plaisir que j'é-
prouve à être bien vêtu, à me prélasser sur une plage de
Rio en fumant le cigare, et mentionné ma maison dans la
Côte de Sable. Je tiens simplement à dire au premier
ministre que les Canadiens ne m'ont payé ni ma maison,
ni mes cigares, ni mon voyage à Rio.

Des voix: Bravo!
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M. Broadbent: J'ai également remarqué que certains
ministres ont pris un peu plus de temps que d'autres à se
lever, et je m'en souviendrai à chaque période des ques-
tions d'ici au mois de décembre. J'en ai pris bonne note.
De toute façon, il existe des bandes vidéo, que nous
pourrons revoir.

Pour ce qui est du chef de l'opposition, j'ai écouté avec
beaucoup d'intérêt ce qu'il avait à dire au sujet de ma
décision. Il a dit qu'il ne voulait pas qu'elle soit considé-
rée comme un précédent. Je veux qu'il sache que j'ai
remarqué les réactions des membres de son caucus et que
je serai heureux de lui en faire part plus tard.

Hommage à l'hon. Edward Broadbent

Trêve de plaisanterie. J'ai beaucoup apprécié les re-
marques du premier ministre et du chef de l'opposition,
ainsi que celles que mon leader parlementaire a faites au
nom de mes collègues à la Chambre des communes.

Ce fut pour moi un plaisir immense, en tant que chef
du Nouveau Parti démocratique du Canada, de défendre
de mon mieux les principes de la démocratie sociale.

[Français]

. . particulièrement faire un effort spécial en vue d'éta-
blir un parti ayant une approche efficace vis-à-vis de la
province de Québec ainsi que de l'Est du Canada. Il est
très important pour moi, dans ce contexte, d'écouter les
chefs ainsi que les opinions des autres qui ont écrit des
lettres récemment, tels les députés de cette Chambre
historique. C'est une chose que de travailler beaucoup,
mais une tout autre chose que d'obtenir le respect de ses
adversaires. Et je dis très sincèrement merci beaucoup
pour ces moments!

[Traduction]

Je tiens à dire que, à partir d'aujourd'hui même et au
cours des jours qui viendront, toutes les opinions que j'ai
eues en tant que chef durant les 14 dernières années vont
trouver leur écho pendant la période des questions. Je
conseille fortement à mes collègues qui sont membres du
Cabinet de se tenir aux aguets, sans oublier toutefois que
mes discours enflammés, mes rappels au Règlement et
mes questions de privilège ne revêtent aucun caractère
personnel.

* * *

LA CHAMBRE DES COMMUNES

PRÉSENCE À LA TRIBUNE DU PREMIER MINISTRE DE LA
SASKATCHEWAN

M. le Président: J'attire l'attention de la Chambre sur
la présence à la tribune de l'honorable Grant Devine,
premier ministre de la Saskatchewan et ministre de l'A-
griculture.

Des voix: Bravo!

PRÉSENCE À LA TRIBUNE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU
MANITOBA

M. le Président: Je tiens aussi à signaler la présence à la
tribune de l'honorable Jim McCrae, procureur général
du Manitoba et ministre des Coopératives, des Consom-
mateurs et des Sociétés.

Des voix: Bravo.
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